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fié au bénéfice de Mille société dont le 
mat d 'o rd re t i l un-, ufaéjaspnce passive, 
et le but la ruine de tout ce qui existe 
encore . . 

L'effet produit par ce rappor t a «te 
sa i s i ssant ; il conclut à des peines pour 
tous ceux qui seront convaincus de faire 

Sartie d e ' c e t t e menaçante association, 
uelques-uns des membres de la com

mission sont d'avis d'y ajouier la pér i r 
de la qualité de F rança i s . Nous ne sa
vons ce qu'il en sera, mais nous n'y 
t rouvons rien à r ep rendre . Nous avons 
assiste aux agissements de l ' Internatio
nale et à ses hauts fails pendant la Com
mune de Par i s . Nous né nous se r ions 
aucun émit pour l ' incendic le massacre , 
la révolte contre les lois sociales, qui 
sont par tout des crimes hideux. Nous 
ne tenons pas à garder leurs auteurs 
comme nos concitoyens, et nuiis ne sen
tirons se br iser aucun lien d'affection le 
jour où la patrie les reniera pour ses 
en fonts. 

Qu'on ne se méprenne pas su r notre 
pensée. Nous ne proscrivons point les 
associations ouvrière*,nous sommes,au 
contraire ,de ceux qui les patronnent et 
qui les défendront toujours comme une 

d e s meilleures sauvegardes de la société 
et comme un des meilleurs moyens d 'as-
su re r l 'existence, le hien-être et la vie 
morale de l 'ouvrier. Mais nous les vou
lons au grand jour , n 'ayant qu 'un seul 
b u t : l ' instruction, et non point cachées 
dans le secret qui ne convient qu 'au but 
qu 'on n 'avoue p i s et au crime que l'on 
t rame. Le bien ne se ^ache pas et n'a 
j amais besoin de mystère ; il ne va pas 
recru te r ses apôtres dans lus bas-fonds 
ténébreux des sociétés secrètes. 

Nous l 'avons dit ici bien souvent, ce 
n 'est jamais la publicité qui nous effraie; 
nous acceptons, au contraire, toute .-i-
tuation franchementdécidée,conimetout 
combat pour ou contre un principe qui 
s'affirme hautement. Nous prosci i rons 
toujours toute association qui se cache, 
•jèi •• pa ' le qu'à ses adeptes et n'a 
vouera pas franch ment son but et ses 
moyens. — « Si l 'Europe tremble au
jourd 'hu i , s'écriait Lacordaire.il y vingt 
ans , ce n'est pas parcequ'elle parle,m sis 
parce qu'elle s'est tue trop longtemps 
d ins l 'ombre des sociétés secrètes ! » — 
Ra qui était vrai il y a vingt ans , |?aal 
bien plus aujourd'hui quand nous ve
nons de voir des ruines gigantesques et 
que nous sentons bouillonner, sous cette 
frêle écorce de gouvernement qui reste 
encore, des appétits monstrueux, des 
convoitises insatiables qui ne trouveront 
jamais leur assouvissement que dans le 

cr ime 1 
La discussion n'a pu avoir lieu après 

la lecture du rapport de M. Sacaze,parce 
que celui-ci a été mandé par M. Thiers 
à la commission de3 grâces dont il est 
m e m b r e . N O I I O no ROVOOB o n c o r e co q u i 
s'y est passé, mais le bruit court qu'on 
v a discuté d ' importantes ques t ions . M. 
Thiers , dont le candidat officiel, le s ieur 
Vautra in , vient de t r i o m p h e r a Pa r i s , 
doit puiser dans ce ti iste su< ces des ar
guments en faveurd» M c lémence .Nous 
comprenons que parmi les prisonniers. i l 
y a beaucoup de gens égarés et qui mé- , 
r i t en tune eer ta iheindulgenec:mais cette 
indulgence leur eût été accordée depuis 
longtemps si le pouvoir ne se lût pas 
montré , vis-à-vis des chefs qui ne méri
tent aucune excuse, d 'une aussi déplo
rable faiblesse. M. Raoul Durâ t l'a dii 
f autre jour a la t r ibune en termes ex
cellents et avec une incontestable vé
r i té . 

La commission de V Internationale ." 
t.onc dû renvoyer la discussion à v. u-
d r e d i . (l'nîon.) 

Informations-Nouvelles 
f À la séance de lundi, M. Thieis semblait 
soutirant du mal à l ieu qui, d'ailleurs, ne 
présente aucun caraeti ie de. gravité. Le Pré-

sident avait,à cette occasion,porté une calotte 
noire qu'il rabattait avec impatience sur 
HOU œil malade.mais ipi ' ll avait laissé à soll 
banc pour monter à la tribun". Av*»nt de 
commencer son discours. M. Thiers avait eu 
soin de baisse* la lumière des lampes.Quand 
il est retourné à sa place, bon nombre de 
députe* sont veuus le féliciter et s'enquérir 
de sa santé. 

La proposition pour l'abolition de la pdne 
de mort, déposée par M. Schœlcher, porte 
les signatures de vingt neuf députés de la 
gauche dont voici les noms : 

MM. Schœlcher, Mahy, Brelay.L. Blanc, 
Laurent l'ichat. Dréo, Quinel, Escarguel, de 
Lacretell . La Serve, 'Rathier, Kcheurer-
Kestner. Totaln, Gent, Ferrouillal. Durieu, 
Corbcn, Lepère. Millaud. Tirard. Rouvier, 
Ordinaire. Damnas, Godin, Sadi, t'arnot 
père. Royss.'t, Tiersol. A. Naquet. 

1." Adresse suivante à Mgr Dupanloup cir
cule et se couvre de signatures : 

« A Sa Grandeur Monseigneur lérêfue 
d'Orléans. 

« Monseigneur, 
« Permettez-nous de vous remercier de 

votre noble démarche. 
t Vos paroles comme vos actes font hon

neur au sacerdoce et à la France. 
« Puisse votre exemple trouver des imita

teurs. » 

M. de Foucaud. représentant des Côtes-
du-Nord. est mort hier à Paris. 

M. de Goulard partira, dit-on. dans le cou
rant de cette semaine, pour aller occuper > 
Rome son poste d"ambassa''eur. 

M. ]e général de Chabaud-Latour qui 
av.iii donné sa démission de président du 
comité des fortifications, vient de la retirer. 

Le Télégraphe, nouveau journal, vient de 
; par-litre à Lyon. 

Le XIXe Siècle annonce que la commis
sion d'enquête sur les capitulations a décidé 

: qu'il n'y avait pas lieu de blâmer le général 
\ viutpfom, au sujet de l'affaire de Sedan. Le 
! général a demandé la publication de cette 
j décision, la commission ayant refusé, le gé-
i néral demande, dit le méma journal, a être 
I cité devant un conseil de guérie. 

A son arrivée à Berlin,M.de Goûtant Biron 
a reçu une lettre très-courtoise de M. de Bis
mark dans laquelle le chancelier s'excusait, 
par suite d'indisposition, de ne pas venir im
médiatement voir notre ambassadeur. 

M. d'Arnim confirmait aujourd'hui à la 
Présidence les sentiments qu'il exprimait 
dans sa lettre du t ' r janvier, en ajoutant 
qu"ils étaient bien ceux de son gouverne
ment. 

A S S E M B L F E N A T I O N A L E 

Séauce du 9 janvier 187:2. 

PRÉSIDENCE DK M. JULES GRÉVT. 

L Asvinhlée adopte un projet de loi por
tant ratification d'une convention addition
nelle au traité de paix avec l'Allemagne. 

L'ordi.- du jour appelle la suite de la dis
cussion sur le., impôts nouveaux. 

M . K a i i t l o t combat l'opinion de M. de 
Soubeyrau en ce qui touche l'impôt des va
leurs mobilières. L'honorable m tnbre per
siste à être le partisan décidé de cet impôt. 
On dit qu'il détruira notre grand marché des 
capitaux. Mais la Prusse n'avait pas ce mar
ché-là quand elle se préparait à prendre sa re
vanche d'Iéna. 

ML l .a« i r îe i* — BUB avait l'instruction 
obligatoire ! • 

Une voix à droit". — Et elle n'avait pas 
de démagogues ! 'Très bien ! très bien !, 

• L H a u d o t . — Lue nation n'a pas besoin 
d'un grand marché de capitaux pour être 
forte t-t prospère. l.Hir B rlin prenne le nôtre, 
et je ne lui envierai pas cette conquête.pourvu 
que UHUJ empruntions à la Piusse sou éner
gie et sa persévérance. 

L'orateur voit avec peine une viande par
tie de notre population, alléchée par les jeux 
de Bourse, abandonner les placements véri-
.ablement ut des au T ys. De là une démo
ralisât ion générale, de ià aussi la défaillance 
du patriotisme : car. de même que les sec
taires de XInternationale, les capitalistes, les 
agioteurs n'ont pas de patrie. 

- L'orateur croit qu'avec l'impôt sur les va
leurs tnobiiièivs, l'impôt sur la marine i. . -
chande et des économies, le Trésor fera face 
à *ous sos besoins. Parmi ces économies, l'o
rateur désire surtout celles que l'on peut faire 
sur le ministère de la guerre. ( Approbation 
sur quelques bancs. ) 

Mais votous, pour Dieu ! volons le plus 
tôt possible, dit en terminant M. Raudot. 

M . I t i i f lW fait au contraire ressortir la 
nécessité d'une discussion approid'oudie. La 
France ne saura aucun mauvais gré à l'As
semblée d'avoir examiné de près les choses, 
avant de voter. (Très bien ! ) 

L'orateur se range donccomplétement à l'a
vis de M. Thiers : il est bon de passe* en re
vue de tous les points de la question avant 
de se décider. 

L'orateur est très-favorable à la conserva
tion d'un grand marché français; attirer chez 
nous les capitaux étrangers, c'est atteindre 
un résultat excessivement précieux, surtout 
dans* les circonstances actuelles. Ce résultat 
sera moins contrarié par le projet de la com
mission que par celui du gouvernement; en 
efiet.ee dernier projet est un impôt sur le ca
pital, taudis que le projet de la commission 
n'est qu'un prélèv ment sur le revenu. La 
différence est essentielle. En outre, le projet 
du gouvernement manque d'une base morale 
et juste : car il frappe certains revenus qui 
sont faciles à saisir et eu néglige d'autres, 
parce qu'ils peuvent se dérober au fisc. 

Nous sommes, dit l'orateur, sous le coup 
de la nécessité. Gel impôt sur les valeurs 
mobilières est une nécessité; mais tâchons 
de le rendre le plus acceptable possible.Qu'il 
soit modeste et temporaire. Celte atténua-
tiu i > si. 1 attfl moyeu de nous faire pardon
ner par les générations futures le fardeau que 
nous allons faire peser sur elles. (Approba
tion -sur un grand nombre de bancs.) 

M . •"©tijei«-€£iiet»<îee, ministre des 
finances, reproche à M. Buffet d'être revenu 
sur une question déjà jugée par l'Assemblée. 
L'Assemblée a repoussé le projet de la com
mission, comme vexatoire et inquwtorial. 
Pourquoi y revenir ? 
(Oui ! très-bien !] 

Le ministre ajoute que, si le gouverne
ment n'a frappé qu'une certaine partie des 
revenus mobiliers, c'est pour rétablir l'éga
lité. 11 atteint des valeurs mobilières, telles 
que les actions et les obligations des entre-
piises industrielles, qui ne contribuent pas 
dans la même mesure que les autres aux 
charges de l'Etat. Voilà la vérité. (Très-bieu ! 
tr>s-bieu I] 

Si notre proposition n'était pas adoptée, 
dit l'orateur; il faudrait chercher d'autres res
sources et des mesures nouvelles : car tou
tes les économies qui étaient possibles dans 
le budget ont été réalisées. (On 1 oh I] 

M . AITIMMI A n d r é combat le projet du 
gouvernement au point de vue de l'inégalité 
de la répartition des charges entre les diffé
rents revenus mobiliers. 

La séance est levée à cinq heures trois 
quarts. 

I m p ô t sur* l e s m a t i è r e » 
p r e m i è r e s 

La discussion de l ' impôt su r les ma
tières premières et, par conséquent , de 
tarifs à l\ inlrée en Fiance-, ne saurai t 
plus se faire at tendre : elle a été mise à 
l 'ordre du jour et l 'Assemblée a décidé, 
sur la proposition du gouvernement , de 
passer en revue tous les nouveaux im
pôts soumis à sa décision avant de don
ner la préléronce à l'un d 'entre eux . 

Il n'est donc pas inutile de rappeler à 
cette occasion l'opposition presque una
nime que les droits de 2U 0 o eut rencon
trée et dans les régions industriel les et 
dans toute la France . Non seulement ces 
droits auraient pour conséquence de ré
dui re considérablement la consomma
tion en France,et . par sui te , la produc
tion, lorsque le besoin de travailler se 
fait sentir si vivement, mais encore les 
difficultés d'application qu' i ls soulèvent, 
pour la réglementation équitable des 
d r a w b a c k s , doivent les faire repousser 
impitoyablement par l 'Assemblée. 

Les droits de 2 ou 3 0 / Q , sans avoir les 
mêmes inconvénients à l ' intérieur, sc
ia ient une sérieuse ent rave pour les in-
dusti iegdont l 'exportation est importante 
et en part iculier pour celle de la laine, 
qui travaille a façon pour l 'é t ranger , et 

qui prélève un bénéfice ne dépassant 
pas , dans les circonstances ordinaires , 2 
à 3 0/0. Les députés ne doivent pas ou
blier, d 'ai l leurs, que la plupart des nou
veaux impôts, qui ont été adoptés j u s 
qu'ici, sont presque lous dirigés contre 
l ' industrie e l l e commerce, et qu'il faut 
prendre garde d 'aggraver outre-mesure 
les charges qui pèsent s u r les deux sour
ces les plus productives de la richesse 
nationale. 

En ce qui concerne les droits d e d o u a -
ne^ il n'est pas inutile de rappeler qu'en 
1870, après cette enquête économique 
qui fut si féconde en découvertes , les 
l ibre-échangistes les plus acharnés 
avaient reconnu que les tarifications éta
blies par les traités de commerce étaient 
loin d 'être parfaites, et qu 'une révision 
complète des tarifs était devenue né
cessaire. 

M. Pou ver Quertrer, aujourd'hui mi
nistre des finances, démontre que cer
taines personnes faisaient profession 
d ' int roduire en France des marchandi
ses moyennant 7 0 0, t ranspor t ,commis
sion et droit d 'entrée compris , bien que 
ces marchandises fussent soumises à un 
droit dé 10 0/0. 

Les classiticalioiih ont d 'ai l leurs été 
faites avec tant d ' ignorance de l à matiè
re, qu'il est. rare qu 'une marchandise 
paie réellement les droits qui lui avaient 
été réelleui-iit appliqués dans la pensée 
des auteurs du Iraîté. Il y a là une ré
forme capitale, réclamée par toute l'in
dus t r ie et qu'on ne saurai t s ans danger 
re ta rder plus longtemps. 

Cette même enquête de 1870 a prouvé 
que les droits établis en 1860 étaient 
insuffisants, et il n 'est pas douteux que 
si la guer re n'avait pas éclaté, les tarifs 
n 'eussent été élevés dans des propor
tions considérables.Esl-i l besoin d'ajou
ter que les droits que l ' industrie regar
dait alors comme suffisants, doivent être 
augmentés en proportion des nouvelles 
charges que le paiement des frais et de 
la dette de guer re impose à la produc
tion française? 

Nous hésitions à écrire les réllexions 
qui précédent et qui ne , son t plus, pour 
tous les hommes impartiaux compétents 
dans la matière, que de banales vérités. 

Mais nous le répétons une fois de plus 
aux intéressés : tandis que forts de leur 
droit , ils a t tendent patiemment la dé
cision de l 'Assemblée, les habi tants du 
Midi et les docteurs du l ibre-échange,en
traînés par une aveugle passion pour 
une théorie inapplicable et souvent en
tièrement fausse (nous le démontrerons 
un jour) ,s 'agi tent sans cesse et nul n'i
gnore que les puissants ne peuvent en
tendre que ceux-là qui font le plus de 
brui t . 

Le moment est décisif, dans huit jours 
peut-être des décisions importantes au
ront été prises et nous serons encore 
réduits à prononcer le mot fatal: Il est 
trop tard ! Il en est temps encore au
jourd 'hu i , mais il laut se hâ te r : le tra
vail concernant les taxes afférentes aux 
matières premières est terminé et sera 
d i s t r ibué dans quelques jours . Que les 
chambres de commerce, les comités in-
duslr iels , les chambres syndicales se 
réunissent à 1 instant et fassent connaî
tre leur opinion sur chacun des impôts 
propanes et envoient à Par is des délé
gués qui défendent leurs intérêts au
près des députés et lans les commis
sions ds l 'Assemblée. 

Le temps des hésitations est passé; 
les plus graves intérêts sont remis en 
question : la situation do nos commer
çants et de nos industr ie ls , le travail de 
nos ouvr iers , la prospérité de nos vil
les, la r ichesse du pays tout en t ie r ! 

{Echo du Nord) 

Contra i rement à une opinion t r è sac -
crédilée ces jou r s dern ie rs , on assu re 

aujourd hui que M. Pouyer-Quertier est 
décidé à maintenir son projet d'impôt 
sur les matières premières en le rédui
sant toutefois de 20 à 15 0/0 avec 
drawbach. 

ROUBAIX 
ST LS NORD D S LA F R A N C ! 

En l 'absence de notre rédac teur en 
chefe ta in i , I I . Alfred Heboux, nous de
vons relever, dans le Libéral du Nord 
de ce jour , cer taines asser t ions qu 'un 
« électeur » a glissées dans la « boîte 
aux lettres » dudi t journal — dans la 
pensée, peul-èiro, qu'elles passeraient 
inaperçues . Nous eussions également 
répondu à l 'article du rédacleur-en-chef 
du Libéral, si une dépèche officielle, 
que nous donnons aux dernières nou
velles, n'était venue modilier une l'ois 
de plus le résultat des élections de di
manche, et nous conseiller d 'a t tendre 
jusqu 'à demain, jeudi , la décision de la 
commission de recensement qui nous 
fera connaî tre , de façon définitive, qui 
de M. Pérégnauoour t ou de M. Ifoigeiot 
l".i emporte dans une lutte chaudement 
d i sputée ,— il faut bien le reconnaître,— 
par ia faute des conseï valeurs qui se 
sont abs tenus . 

Le Journal de Roubaix, affirme «l'é
lecteur »du Liber al,«ue sait pas faire de 
la polémique sér ieuse . »11 s 'agit de s'eu-
tendre : telle on veut la polémique,telle 
on la l'ait. Le Likirmà a, depuis long
temps,ouver t à la polémique &( n e u s e , d e s 
horizons nouveaux. 

C'est pourquoi , nous avouons , en 
toute sincérité, que notre manière de 
faire « de la polémique sér ieuse » diffère 
essentiellement de la sienne. 

De par le Libéral il est désormais 
entendu que nous ne savons,au Journal 
de Roubaix, qu ' « injurier, insul ter , 
déchirer , calomnier et diffamer.» 

Des in jures? des insultes ?Le Libéral 
en prend bien à son aise. 

Il espère sans doute nous dé terminer 
à relever les siennes ? Son attente sera 
t rompée. Il est des injures, des insultes , 
qu 'on ue ramasse pas: il faudrait se bais
s e r . 

Et nous n 'avons pas , il s'en faut, la 
souplesse d 'échiné du Libéral. 

Des ca lomnies? des diffamations ? — 
Quand donc le Libéral en a-t-il vu dans 
nos colonnes? Tous tes laits que noua 
avons avancée ont toujours été appuyés 
de témoignages i r récusables , à la con
naissance de tous, de notoriété publ i 
q u e . 

Au surp lus , le Libéral qui sait son 
droit , ne peut ignorer l'existence d 'une 
certaine loi du 17 mai 1819, qu'i l pourra 
invoquer quand bon lui semblera ou 
quand on le lui conseillera; — pourvu, 
toutefois, qu'il »oil bien su r de nous 
prendre en flagrant délit do di fia m a lion 
et d'iHJures envers les personnes publi
ques ou pr ivées . 

Des mensonges prêtés au Journal de 
Roubaix par le Libéral, nous ne savons 
ni ne d i rons rien : peut-être nous man-
que-t-il un peu de la compétence du 
Libéral en ces mat iè res . 

Ce qui nous paraît aussi plaisait l 

qu ' ingénieux, c'est l ' insistance que m e 1 

le Libéral à rappeler la jeunesse de no
tre redacteur-en-chef, avec ce ton protec
teur qui lui sied si bien. 

C'est le propre des gens séniles de 
por ter envie à la jeunesse, de lui repro
cher ce qui fait qu'elle est la jeunesse . 
On se corrige vite, trop vite helas ! de 
ce cha rmant défaut, d'être jeune.On ne 
se corrige pas d 'être vieux. 

C'est sans doute ce qui a déterminé 
« l 'électeur » du Libéral, à ne point se 
nommer . en. NLUBEL. 

Lacordaire.il
efiet.ee

